
 

COURS D’ÉTÉ 2024 

Dates, lieu, horaire, transport 
 
Date : Du lundi au vendredi, du 9 juillet au 24 juillet 2024 (12 jours, 50 heures) 

Pour le cours de STE : du lundi au vendredi, du 4 juillet au 29 juillet 2024 (18 jours, 75 heures) 
 
Lieu :  Polyvalente Sainte-Thérèse 

 
Horaire :   
 
 
 
 
 
 
 
Transport :  Le transport est organisé par le CSSMI.  

Des points d’embarquement sont déterminés dans chaque municipalité du territoire du CSSMI. 

  Un horaire sera fourni sur le site Internet du centre de services scolaire : www.cssmi.qc.ca 
 
VEUILLEZ PRENDRE NOTE QU’IL N’Y A AUCUN TRANSPORT ORGANISE PAR LE CSSMI LES 4, 5 ET 8 JUILLET AINSI QUE LES 
25, 26, ET 29 JUILLET POUR LES ELEVES INSCRITS AU COURS SCIENCE ET TECHNOLOGIE DE L’ENVIRONNEMENT. 

Les cours offerts 
 
1re secondaire  

 Français 
 Mathématique 

 
2e secondaire  

 Français 
 Mathématique 

 
3e secondaire 

 Français 
 Mathématique 
 Sciences 
 Anglais, programme de base 
 Histoire du Québec et du Canada 

 
 

4e secondaire 
 Français 
 Mathématique CST  
 Mathématique SN 
 Passerelle mathématique CST vers SN 
 Anglais, programme de base 
 Histoire du Québec et du Canada 
 Science et technologie (ST/ATS) 
 Science et technologie de l’environnement 

(STE) – Scolarisation – 75 heures 
 
5e secondaire 

 Français 
 Anglais, programme de base 

 
 

8 h 15 à 9 h 35 80 minutes de cours 
9 h 35 à 9 h 50 15 minutes de pause 
 9 h 50 à 11 h 15 85 minutes de cours 
11 h 15 à 11 h 40 25 minutes de pause 
11 h 40 à 13 h 05 85 minutes de cours 

http://www.cssmi.qc.ca/
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À qui s’adressent ces cours d’été ? 
 
Les cours d’été s’adressent à des élèves ayant déjà parcouru la matière : 

 Les élèves qui veulent reprendre un cours échoué afin d’obtenir une promotion ou des unités ; 

 Les élèves qui désirent un renforcement de leurs apprentissages. 

 

*Science et technologie de l’environnement, scolarisation – 4e secondaire 
 
Ce cours nécessite une organisation différente. Plusieurs élèves n’ont pas suivi ce cours cette année, ce qui fait en 
sorte qu’ils ne peuvent accéder aux cours de chimie et de physique de 5e secondaire.  
 
Ce cours, d’une durée de 75 heures, comporte un volet de laboratoire important et nécessite l’embauche d’une 
technicienne en travaux pratiques pour le temps des cours.  
 
L’horaire se déploie ainsi : cours du lundi au vendredi du 4 juillet au 29 juillet  
 
La période d’inscription hâtive pour ce cours se termine le 17 juin 2024.  Il faut un minimum de 14 inscriptions afin de 
procéder à l’ouverture d’un groupe. Contactez alors la conseillère en formation scolaire ou en orientation de votre 
école. 

Passerelle de mathématique CST vers SN – 4e secondaire 
 
Ce cours s’adresse aux élèves ayant réussi le cours de mathématique CST en 4e secondaire et qui sont travaillants, 
autonomes et disciplinés. Ces élèves veulent acquérir la scolarité de mathématique SN dans une perspective 
d’obtenir un préalable du collégial.   

Inscription 
 
Les inscriptions peuvent se faire de 2 façons :  
• En ligne du 24 juin au 5 juillet à 12 h 00 au https://pedago.cssmi.qc.ca/coursete 

o Vous aurez besoin du numéro de fiche de votre enfant. 
o Les frais d’inscription en ligne sont payables par carte de crédit uniquement. 
o Veuillez prendre note que l’élève ne peut pas s’inscrire à plus d’un cours d’été au CSSMI. 

 
• En présentiel, à la Polyvalente Sainte-Thérèse, du 25 juin au 10 juillet, du lundi au vendredi de 7h30 à 

15h30 (à l’exception du 1er juillet) 
o Vous pourrez payer comptant, par carte de débit ou carte de crédit 

 
Informations supplémentaires 

 
 à l’école fréquentée par l’élève;   
 à cours.ete@cssmi.qc.ca; 
 à compter du 17 juin, au 450 491-8428. 

 

 

https://pedago.cssmi.qc.ca/coursete
mailto:cours.ete@cssmi.qc.ca
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Autres alternatives – Cours en ligne 
 
Bien qu’il soit recommandé de suivre les cours d’été en mode présentiel, d’autres options s’offrent aux familles pour 
lesquelles cela est impossible. Plusieurs organismes à travers le Québec offrent des cours d'été en ligne. Toutefois, 
nous vous proposons quatre organismes qui sont reconnus et autorisés par le ministère de l'Éducation à le faire. Pour 
tous les autres organismes qui ne figurent pas dans nos propositions, nous vous demandons de vérifier auprès du 
conseiller d'orientation de votre école si ce dernier est reconnu auprès du ministère de l'Éducation.   
  
1. Centre d'apprentissage de Beauce-Etchemin  

https://coursenligne.csbe.qc.ca/  
 
2. Succès scolaire   

https://www.successcolaire.ca 
 
3. Études-secours  

https://etudesecours.com/  
 
4. École secondaire Duval  

https://www.ecoleduval.com/cours-dete/   
  

https://coursenligne.csbe.qc.ca/
https://www.successcolaire.ca/
https://etudesecours.com/
https://www.ecoleduval.com/cours-dete/
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Frais exigés pour les cours1 
 
 
Le coût pour les frais d’inscriptions aux cours seront connus entre la mi-mai et la mi-juin 
 
 
 

1RE   SECONDAIRE 
Français (FRA108) 425$ Mathématiques (MAT106) 

2E  SECONDAIRE 
Français (FRA208) 

425$ 
Mathématiques (MAT206) 

3E  SECONDAIRE 
Français (FRA308) 

425$ 
Mathématiques (MAT306) 
Sciences (SCT306) 
Histoire (HIS304) 
Anglais (ANG304) 

4E  SECONDAIRE 
Français (FRA406) 425$ 
Mathématiques (CST ou SN) 

Gratuit 
Passerelle mathématiques (CST vers SN) 
Sciences (SCT444) 
Histoire (HIS404) 
Science et technologie de l’environnement (STE404) 
75 heures 670$  

Anglais, programme de base (ANG404) 425$ 
5E  SECONDAIRE 

Français (FRA506) 
Gratuit Anglais, programme de base (ANG504) 

 
Les frais seront remboursables intégralement si  

• Un cours est annulé ; 
• Pour des raisons majeures (accident, maladie, etc.), l’élève ne se présente pas au début des cours (dans 

ce cas, la demande de remboursement et les pièces justificatives doivent parvenir, par écrit, au service 
des ressources financières au plus tard le 12 août 2024. 
 

 

 
1 Le coût du transport ne peut être soustrait des frais exigés. 


